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Le présent règlement s’applique à tous les élèves, et ce pour toute la durée de la formation suivie.

ARTICLE 1 / 
Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles R 920-5-1 et suivants et R 922-1 et suivants du Code du Travail.

ARTICLE 2 / INSCRIPTION DANS L’ETABLISSEMENT
Une demande de permis de conduite de la catégorie concernée sera instruite par l’école de conduite sur le site de l’ANTS ou le candidat sera en mesure de la fournir au moment de l’inscription.
Les documents annexes obligatoires seront fournis par le candidat et joint à cette demande.
Les renseignements délivrés lors de la réalisation de la demande de permis de conduire sont certifiés exacts par le candidat.

Pour servir de dépôt de garantie, la demande de permis de conduire ne sera restituée qu’à la demande de l’élève à la condition expresse que le solde du montant de la formation ait été versé.

L’inscription implique l’acceptation des termes du contrat de formation, le respect du règlement des tarifs et des modalités de règlements définies à l’inscription.

ARTICLE 3 / MODALITES DE REGLEMENT
Le candidat est tenu de régler à l’école de conduite les sommes dues, conformément au mode de règlement établi à l’inscription et mentionné sur le contrat.

ARTICLE 4 / TRAVAIL
La présence et la participation régulière à chacune des séances de formation sont nécessaires. Un travail personnel sérieux et suffisant doit compléter à la maison le travail fait à l’école de conduite. Les téléphones mobiles et les récepteurs de radio messagerie doivent être éteints pendant les séances de code ou d’enseignement.

ARTICLE 5 / DEGATS MATERIELS
Les élèves sont tenus de respecter les lieux dans lesquels se déroulent les séances de formation. Il leur est interdit de toucher au matériel pédagogique sans autorisation d’un moniteur. Toute dégradation peut entraîner la réparation par la famille du dommage causé et devra être remboursé.

ARTICLE 6 / RESPECT D’AUTRUI ET DU CADRE DE VIE
Il est formellement interdit aux élèves et aux stagiaires :
· D’entrer dans l’établissement en état d’ivresse
· D’introduire des boissons alcoolisées dans les locaux
· De quitter les séances de formation sans motif
· D’introduire des armes, munitions ou tout autre objet dangereux.
· De fumer
Les élèves doivent se présenter sur le lieu de formation en tenue décente et avoir un comportement correct et respectueux à l’égard de toute personne présente dans l’établissement.
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DEROULEMENT DE LA FORMATION AU PERMIS DE CONDUIRE

ARTICLE 7 / L’EVALUATION AU NIVEAU DU CANDIDAT
Conformément à la réglementation en vigueur, avant l’entrée en formation, l’auto-école évalue le niveau du candidat et le nombre prévisionnel d’heures de conduite. Ce volume est susceptible d’être révisé par la suite, d’un commun accord entre l’école de conduite et le candidat.

ARTICLE 8 / LA FORMATION
A l’inscription du candidat, un contrat de formation sera établi entre l’école de conduite et l’élève, ce contrat à pour objet la formation à la conduite d’un véhicule terrestre à moteur. L’objectif sera d’amener l’élève au niveau requis pour être autonome et sûr afin qu’il puisse être présenté aux épreuves théorique et pratique.

ARTICLE 9 / SEANCES DE FORMATION
Lorsque l’élève ne peut rejoindre l’école de conduite à l’heure prescrite, il doit obligatoirement prévenir. 
Le calendrier des séances de formation est établi en concertation avec le candidat et lui ait communiqué. L’établissement et l’élève s’engage à respecter ce calendrier. Cependant des modifications ou annulations peuvent être appliquées des deux parties avec un délai de prévenance de 48h minimum.
Toute leçon non décommandée 48h à l’avance sera facturée sauf motif légitime dûment justifié. L’établissement se réserve le droit d’annuler des séances de formation sans préavis.

Les séances sont dispensées par un formateur diplômé d’état. L’école de conduite délivre une formation conformément aux objectifs contenus dans le programme national de formation et énumérés dans les étapes de formation du livret d’apprentissage.

Une séance théorique à une durée d’une heure. Chaque séance comporte au minimum un test d’examen et une correction explicative.

Une séance de conduite à une durée d’une heure et se décompose généralement de la façon suivante : 
· 5 min pour définir l’objectif de travail
· 45 min de conduite effective pour travailler le ou les objectifs retenus
· 5 min pour le bilan, commentaire pédagogique et remplissage du livret d’apprentissage.

Le départ et l’arrivée de la séance de conduite se fait au siège de l’école de conduite, sauf accord préalable dit de « prise à domicile ». Ce temps de « prise à domicile » sera décompté du temps de la leçon.

ARTICLE 10 / PRESENTATIONS AUX EPREUVES THEORIQUES ET PRATIQUES DU PERMIS DE CONDUIRE
L’auto-école s’engage à présenter l’élève aux épreuves du permis de conduire, sous réserve que les quatre étapes de synthèse aient été validées et que l’élève ait atteint le niveau requis ceci dans la limite des places d’examen attribuées à l’établissement par l’administration.
Si le candidat décide de ne pas se présenter à une épreuve, il devra en avertir l’établissement au minimum deux semaines à l’avance. En cas d’échec, le délai administratif de représentation devra être respecté ; une place d’examen complémentaire sera proposée en fonction des possibilités et du niveau de l’élève. Seul le responsable pédagogique prendra la décision de représenter un candidat qui ne pourra en aucun cas obtenir une place supplémentaire s’il n’a pas progressé en venant aux leçons régulièrement.
Pour le passage des épreuves, une pièce d’identité ou un passeport européen ainsi que le livret d’apprentissage (pour l’épreuve pratique) sont obligatoires.

Le présent règlement est consultable dans les locaux de la formation. 
Un exemplaire est également mis à la disposition de chaque élève à la signature du contrat 
Débuter une formation vaut adhésion au présent règlement intérieur.

					Signature de l’élève précédée de la mention « lu et approuvé »
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